
PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS (PTI) 
2020-2022
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/   Les arrondissements ont la responsabilité de présenter des 
projets/programmes dans le respect des enveloppes annuelles 
nettes qui leur ont été attribuées.

/  L’enveloppe budgétaire est basée sur la dépense au brut déduite 
des dépôts des promoteurs, des contributions provenant du 
budget de fonctionnement et des subventions.

/  La Ville de Montréal désire augmenter les investissements sans 
toutefois alourdir la dette et d’en reporter la responsabilité sur 
les générations futures. Ainsi le paiement au comptant des 
immobilisations augmentera dans les prochaines années.

GÉNÉRALITÉS  
DU PTI 2020-2022
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Champs de 
COMPÉTENCES

LES PRINCIPALES COMPÉTENCES DE L’ARRONDISSEMENT SONT :
/  Parcs locaux et leurs équipements ;

/  Bâtiments : centres sportifs, arénas, piscines, bibliothèques, maisons de la culture, etc. ;

/  Réfection routière du réseau local incluant la signalisation et l’éclairage ;

/  Achat d’équipement destiné aux opérations de l’arrondissement.
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4

ENVELOPPE LIMITE D’EMPRUNT
à la charge des contribuables (net) 

* L’arrondissement a obtenu un montant 
supplémentaire d’enveloppe d’emprunt 
de 4,0 M$ réparti également lors de la 
confection du PTI 2018-2020, soit 1,333 M$ 
par année, pour le projet d’un centre de 
loisirs dans le quartier Hochelaga.

2020

9,787 M$TOTAL

2021

8,454 M$

2022

8,454 M$

TOTAL
PTI 2020-2022

26,695 M$*
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5

3,359M$ pour
LA PROTECTION DES BÂTIMENTS (34,3 %) ;

2,604M$ pour
LA RÉFECTION ROUTIÈRE (26,6%) ;

1,150M$ pour
LE PROGRAMME D’APAISEMENT DE LA 
CIRCULATION (11,8%) ;

0,296M$ pour
LE PROGRAMME D’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS 
(3,0%).

Répartition 
D’INVESTISSEMENTS 2020 

ENVELOPPE LIMITE : 9,787M$ NET

2,378M$ pour
LE RÉAMÉNAGEMENT DE PARCS (24,3 %) ;

3,359 M$ (34,3 %)

2,604 M$ (26,6 %)

1,150 M$ (11,8 %)

0,296 M$ (3 %)

2,378 M$ (24,3 %)
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6

Année 2020
PRINCIPAUX PROGRAMMES

Programme de protection des bâtiments     3,359 M$

 Chalets de parcs ;

• Félix-Leclerc 
• Jean-Amyot 
• Raymond-Préfontaine 
• Saint-Victor 
• Saint-Aloysius

 Maison de la culture Maisonneuve  
et Maison de la culture Mercier ;

 Vieux Marché Maisonneuve ;

 Centre de loisirs  
dans Hochelaga-Maisonneuve ;

 7958, rue Hochelaga  
(Chez-Nous de Mercier-Est).

Mercier-Hochelaga-Maisonneuve
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Année 2020
PRINCIPAUX PROGRAMMES

Programme de réfection routière       2,604 M$
- Reconstruction de trottoirs et de puisards ;

- Chaussée et planage ;

- Développement de saillies.
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Année 2020
PRINCIPAUX PROGRAMMES

Programme de réaménagement de parcs     2,378 M$

- Accès au fleuve – Promenade Bellerive dans l’axe de la rue Mousseau ;

- Skateparks ;

- Parc Jean-Amyot – mise aux normes de la pataugeoire ;

- Budget participatif – citoyens ;

- Projets de verdissements (incluant location et matériaux) ;

- Réaménagement de différents parcs.
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Année 2020
PRINCIPAUX PROGRAMMES

Programme d’apaisement de la circulation    1,150 M$
- Corridors scolaires sécuritaires ;

- Dos d’âne ;

- Passages piétons surélevés ;

- Marquage.
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Année 2020
PRINCIPAUX PROGRAMMES

Programme d’acquisition d’équipements     0,296 M$






